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Annexe B : Informations relatives aux aspects techniques 

Pour être pré-qualifié sur le plan technique en tant qu’Opérateur-Investisseur et 
Opérateur amont, le candidat est invité à fournir une description détaillée de ses 
capacités et expérience en qualité d’opérateur, laquelle doit inclure : 
 
A-  Pour l’Opérateur- Investisseur : 

Une présentation de la compagnie (domaines d’activité, historique, site web…) 
 

I- Aspects liés à la recherche des hydrocarbures : 
  
Une liste, en ordre décroissant en termes d’importance, des projets d’exploration dans 
lesquels, le candidat a exercé en qualité d’Opérateur ou d’Investisseur, durant les sept 
(7) dernières années, pour une nouvelle demande et cinq (5) dernières années, en cas 
de renouvellement, en indiquant pour chacun : 

• Le pays, 

• Le nom du projet et bloc ;  

• Le type (onshore et/ou offshore) ;   

• Le statut du candidat (Opérateur ou Investisseur) dans le projet ;  

• Le nom complet de l’opérateur ; 

• Les partenaires et pourcentage de participation ; 

• La période où le candidat a été opérateur (dates). 

• Les principales réalisations (acquisitions sismiques 2D/3D, forages 
d’exploration, découvertes…) ;   
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II- Aspects liés au développement et à l’exploitation des hydrocarbures : 
 

i. Une liste, en ordre décroissant en termes d’importance, des projets de 
développement et d’exploitation dans lesquels il a exercé comme Opérateur et 
Investisseur- non Opérateur durant au moins les cinq (5) dernières années, en 
indiquant pour chacun : 

 

• Le pays, le nom du projet et bloc ;  

• Le type (onshore et/ou offshore) ; 

• Le type d’effluent ;  

• Les noms des partenaires et le pourcentage d’intérêt de chacun, le cas-
échéant ; 

• Le nom complet de l’opérateur ; 
• La technologie spécifique développée/utilisée, le cas-échéant.   
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ii.  Les informations relatives à la production annuelle du candidat durant les trois 
(3) dernières années : 

1- Production annuelle :   
Année 1 Année2 Année 3 

Production annuelle liquide (huile & gaz) 
      

Production annuelle de gaz 
      

 
iii. Une description de la capacité et de l’expertise du candidat in-house dans le 
domaine de la gestion de l’hygiène, de sécurité et d’environnement (HSE), 
notamment : 
 

1- La politique HSE de l’entreprise ;  
2- Les certifications valides, selon les meilleures pratiques et standards 

internationaux admis dans l'industrie pétrolière, le cas-échéant. 
 
A défaut de pouvoir justifier d’une expérience dans la conduite des projets de 
recherche et d’exploitation des hydrocarbures, le candidat prétendant à la qualité 
d’Opérateur-Investisseur peut fournir (i) sa vision et son plan pour la prise en charges 
des activités amont ; (ii) la liste du personnel encadrant qui assurera la conduite des 
opérations pour ses activités, ainsi que son expérience et (iii)  les informations relatives 
à la manière avec laquelle, il envisage de gérer ses futurs projets en Algérie ainsi que 
ses partenaires potentiels. 
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B- Pour l’Opérateur amont : 

Le candidat sollicitant la qualité d’Opérateur amont doit justifier d’une capacité à gérer 
des projets intégrés dans l’amont des hydrocarbures et fournir les informations 
relatives à : 

• son organisation, 

• les qualifications de son personnel technique d’encadrement, susceptible d’être 
affecté à ses projets en Algérie, 

• les certifications détenues (ISO,…etc), 

• La politique HSE du candidat,  

• la stratégie du candidat relative à la promotion du contenu local, 

• les informations relatives à la manière avec laquelle, il envisage de gérer ses futurs 
projets en Algérie ainsi que ses partenaires potentiels. 

 


